
 

 

 

 

 
Formulaire d'inscription 

 
 
 

Inscription au registre des personnes âgées et vulnérables à intégrer dans le plan 

communal et départemental en cas de risques exceptionnels (canicule, grand froid...) 

 
Coordonnées de la personne âgée ou en situation de handicap, isolée, fragilisée. 

 

-    NOM : PRENOM : DATE DE NAISSANCE :

 
-   ADRESSE : 

 

-   QUALITE AU TITRE DE LAQUELLE LA DEMANDE EST INSCRITE 
- Personne âgée de 65 ans et plus 

 
  (cocher)

- Personne en situation de handicap ou d'isolement    (cocher) 

- Téléphone : ........................................ 

 

- Services à domicile : OUI  
- Type de service : Aide-ménagère  

- Coordonnées des Services d'aide à domicile : 

NON  
Portage repas  Autre 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Coordonnées des personnes à prévenir en cas d'urgence 
 

- Nom/Prénom ..................................................................................Téléphone ....................................................... 
- Adresse......................................................................................................................................................................... 

 
-  Qualité (Enfant, ami, voisin...) ...... ............................. 

 
-  Demande mon inscription sur le registre communal des personnes vulnérables    (cocher)      

           Date de la demande : 

-  Si inscription effectuée par un tiers, coordonnées et qualité du tiers (l'accord de la personne sera 

demandé)     Nom ..........................................................Prénom............................................................................ 

              Qualité (enfant, ami, voisin) ....................................................................Téléphone. . .…………….  
                                Adresse………………………………………………………………………………………………………………………………….  

A compléter et à retourner ou à déposer au C.C.A.S, 7 boulevard des Grands Rocs, 16700 RUFFEC 
05.45.31.65.39 

Ce registre est soumis au décret 2004-926 et peut être mis à disposition du préfet et représentant de l'état en cas de 
déclenchement du plan canicule et grand froid. L'inscription à ce registre n'est pas obligatoire et vous pouvez à tout 
moment sortir du dispositif sur une simple demande adressée à Monsieur le Président du C.C.A.S en justifiant de votre 
identité et de votre adresse. 

 


